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Brigades resteront aupres d'eux pour transmettre leurs ordres et avis
aux Commandants du parc, qu'ils rejoindront en tout cas lc soir, äla
cessation des manoeuvres.

Le bataillon N° 24, les deux pelotons de l'escadron N° 5, et la batterie
N° 12, marquant l'ennemi pendant les journees des 16, 17 et 18
Septembre, completeront leurs munitions le 18 au soir, ä leur rentree k la
division.

Fribourg, le 14 Septembre 1878.

Par ordre du colonel divisionnaire :

Le Commandant du parc, Techtermann, major.

L'avancement des officiers dans les armees etrangeres.
fSuite.)

Avancement aux divers grades d'officiers.
Pour elre nommes lieulenants, les sous-lieutenants doivent servir d'une

maniere satisfaisanle dans un regiment pendant un temps ä la disposition
du ministre, el en oulre subir un examen professionnel.

Toul lieutenant ayant deux ans de service peut etre promu capitaine
s'il subit avec succes un nouvel examen professionnel.

Tout capilaine ayant six ans de service peut etre promu major s'il
subit avec succes un dernier examen professionnel tres sörieux.

Au-dessus de ce grade, les limites de temps de service ne sont plus
indiquees par la loi et il n'esl plus exige d'examen professionnel. Cependant
il est speeifie, en principe, que les nominatiens aux grades de major et de
lieutenant-colonel ne pourront tout d'abord elre faites que pour cinq ans,
au boul desquels ces officiers seront ou places endemi-solde ou mainlenus
selon qu'il imporlera aux intöröts de l'armöe. Gelte mesure, qui atteinl
l'ötat de l'officier, ne semble devoir ölre que le rösultat d'un ötat de
transilion, car eile ne s'applique ni ä l'artillerie ni au gönie, parce que
« dans ces armes, le systöme de l'achat des grades a ötö supprimö depuis
» longtemps, et que l'avancement s'y irouve dejä enlourö de garanlies
sörieuses. »

Toules les vacances provenant de la promotion d'un officier au grade de
major gönöral, du decös d'un officier, de sa mise hors cadre, ou de la
promotion d'un officier appele ä remplir une vacance dans un aulre corps,
sont remplies dans le regiment par les officiers les plus anciens dans
chaque charge, mais seulemenl jusqu'au grade de major inclus. A partir
de celui de lieutenant-colonel, l'avancement a lieu uniquement au choix.

Toute vacance provenant d'une cause aulre que celles ci-dessus est
remplie au choix par un officier de l'armöe, que propose le commandant
en chef.

On peut dire que les vacances naturelles sont, jusqu'au grade de major,
devolues ä l'anciennete (mais sous röserve de la capacitö), et que les
vacances exceptionnelles sonl dövolues au choix.

Toute promotion est faile sur la proposilion du commandanl en chef de
l'armöe avec Papprobation du ministre.

V. Russie.

Du recrutement des officiers.

Pour ötre nommö officier en Russie, il faut soit sortir d'une ecole spöciale

militaire, soil avoir passö par une öcole dite des lounkers, ou enfin,
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si l'on ne sort pas d'un corps de troupes, avoir satisfait ä un examen iden-
tique ä celui que subissenl ä leur sortie, les ölöves de ces derniöres
öcoles.

Aprös avoir satisfait aux examens de sorlie des unes ou des autres des
öcoles ci-dessus, les ölöves sont nommös porte-öpöes Jounkers, litre qui
leur conföre des droits spöeiaux en altendant leur nomination d'officier.

Les öcoles spöciales militaires sont de diverses natures:
1° Trois öcoles d'infanlerie. — Duröe des cours : deux ans.
2° Une öcole de cavalerie. — Id. Id.
3° Une öcole d'arlillerie et une aulre pour le gönie. Duröe des cours:

trois ans. (Les ölöves sortant des öcoles d'infanterie ou de cavalerie peuvent

ölre admis directement au cours de troisieme annöe.)
4° L'öcole des pages de l'empereur, recevanl les enfants dont les

parents ont rendu des services signalös ä l'Etat. Les ölöves en sortent göne-
ralement pour passer dans la garde. — Duröe des cours : sept ans, dont
cinq d'enseignement secondaire et deux d'enseignement mililaire.

5° L'öcole des cadets de Finlande, spöciale a la noblesse de ce grand-
duchö. — Duröe des cours : huit ans, dont trois d'ötudes mililaires.

Les ölöves de ces öcoles sont nommös officiers k leur sortie, möme
quand il n'y a pas de vacances; mais ils sonl classös dans des emplois
difförents, suivant le nombre de points obtenus ä l'examen de sorlie. Ceux
de la premiöre catögorie onl le grade de sous-lieutenant dans la ligne ou
de cornette dans la garde4: ceux de la seconde sont nommös enseignes
dans la ligne; ceux dela troisieme, avanl d'ötre nommes enseignes (ou
cornettes) dans la ligne, doivenl encore faire six mois de service dans un
corps de troupe comme porle-öpöe Jounker.

Dans les öcoles de Jounkers le niveau des etudes est notablement moins
ölevö que dans les öcoles spöciales militaires. Elles reeoivent des sous-
officiers provenant soit des appelös, soit des volontaires et sorlant des

rangs. La duröe des cours y est de deux ans. On compte douze de ces
öcoles pour Pinfanlerie, deux pour la cavalerie et deux pour les cosaques.
Avant d'y entrer les candidats doivent avoir avec succös subi un examen
döterminö.

A leur sortie, les jounkers acquiörent les droits nöcessaires pour ölre
promus officiers du grade d'enseigne ou de cornelte dans la ligne. Cependant,

ils sonl formös en trois catögories d'aprös leur classement; les
premiers peuvent ötre nommös sans vacances, les seconds ne sont nommös
que sur vacances, les troisiömes ne reeoivent que des alteslations et n'ont
pas de droits acquis.

Les öcoles spöciales militaires donnent environ 560 officiers par an ; les
öcoles de Jounkers, fournissant moyennement 1 420 porle-öpöe Jounkers, il
convient de remarquer cependant, comme attenuation de ce dernier chiffre,

que Ia grande majoritö des sous-officiers qui entrent aux öcoles de jounkers

appartient k la calögorie des volontaires ayant achevö les cours de
l'enseignement supörieur ou secondaire.

Avancement aux differents grades d'officier.

Jusqu'au grade de capitaine, c'esl-ä-dire pour les officiers subalternes,
l'avancement a lieu par corps de troupes.

L'avancement au grade de major se donne en gönöral par division
d'infanlerie ou de cavalerie. II y a cependant exception pour les bataillons

1 En Russie, le premier grade d'officier est celui d'enseigne pour l'infanterie ou
de cornette dans la cavalerie. On observe en outre que dans la garde les officiers
ont en röalitö le grade immediatement superieur k celui qui correspond ä leur
denomination. Ainsi le cornette de la garde öquivaut au sous-lieutenaut de la ligne, etc.
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de chasseurs, pour lesquels l'avancement se donne sur tous les balaillons.
Dans l'infanterie de la garde, c'est le grade de capitaine (lequel correspond

ä celui de major dans la ligne) qui est donnö par division ; au
contraire, il est donnö par corps pour la cavalerie de la garde.

L'avancement aux grades superieurs ä celui de major a lieu par arme
comme chez toules les puissances, puis sur toute l'armöe pour les officiers
gönöraux.

Jnsqu'au grade de capitaine inclus, la rögie absolue de l'avancement
est l'anciennetö. II n'y a d'exception soit en temps de paix, soit en temps
de guerre, que pour les officiers qui se sont signalös d'une maniöre excep-
lionnelle. Les officiers qui ont ötö en conge pendant un an, ceux qui se
sont fail renvoyer de la garde, ou ceux qui ont commis des fautes graves,
perdent le droit de l'anciennetö. II n'y a d'ailleurs pas d'exclusions moli-
vees par Pinaptilude professionnelle, exclusions qui seules cependant
semblent justifier le principe trös absolu de l'anciennetö.

On avance au grade de major tant au choix qu'ä l'anciennetö, mais le
choix domine, sans toutefois qu'il existe une proportion lögale entre les
deux modes; d'oü il suit que l'anciennetö n'est pas un droit formel, quoi-
qu'en principe il en soit tenu compte.

Enfin, ou avance exclusivement au choix aux grades supörieurs ä celui
de major sans qu'une duröe de service effectif dans chaque grade soit lö-
galement imposöe. (A suivre.)
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Cet ouvrage est destine ä combler une lacune dans la littörature militaire

en permettant ä chacun de trouver condensös en un volume une
foule de renseignements que, sans cela, on serait obligö de rechercher
dans des nombreuses publications traitant des sciences militaires. Nous
sommes heureux de pouvoir feliciter les auteurs de VAnnee militaire
de ce qu'ils ont parfaitement rempli le but qu'ils s'ötaient propose.

Le sommaire de l'ouvrage suffira pour montrer ä nos lecteurs que la
lecture de l'ouvrage qui nous oecupe est pleine d'interet et d'utilitö.

L'ouvrage est divise en quatre parties :

La lre partie traite de l'organisation de l'armee frangaise dans tous ses
dötails.

La 2° partie renferme la meme etude pour les armees etrangeres.
La 3e partie contient une etude sur la Guerre d'Orient.
La 4e partie contient un memorial polilique et militaire pour l'annöe

1877 et une serie d articles necrologiques.
L'Annee militaire paraitra tous les ans vers le mois d'avril; et chaque

partie de l'ouvrage sera modifiee en raison de changements survenus.
Nous ne pouvons que recommander aux personnes qui tiennent ä etre
au courant des faits militaires de toute nature ä lire cet ouvrage qui,
nous en sommes certain, sera consulte par tous avec fruit et interet.

NOUVELLES ET CHUOXIQIJE

Le Conseil fedöral a adoptö l'ordonnance suivante au sujet des revolvers des

officiers, des guides et des sous-officiers portant revolvers, ainsi que pour les dragons
et soldals d'artillerie :

I. Le revolver prösente au Conseil federal et marque du n° 8 el de trois croix,
avec le calibre actuel d'ordonnance de 10,4mm et k infiammation centrale, est
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